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‘  

DECISION TARIFAIRE N°16828 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CENTRE HOSPITALIER DE L'AUSTREBERTHE - 760780213 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CH DE 
L'AUSTREBERTHE - 760802868 

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD SEINE CAUX AUSTREBERTHE - 

760023879 
 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 03/06/2019, prenant effet au 

01/01/2019; 
 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE L'AUSTREBERTHE (760780213), 
a été fixée à 6 078 205,83 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  
 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-
tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-06-26-00031 - 760802868_CPOM DT Globale Austreberthe et SSIAD VALIDEE.docx 7



2 
 

 
- personnes âgées : 6 078 205,83 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

760023879 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 270 508.76 

760802868 4 166 382,66 261 911,77 69 730,63 44 342,04 265 329,97 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
Hébergement 
 temporaire 

Accueil de jour SSIAD PA 

760023879 0,00 0,00 0,00 38,68 

760802868 59,74 180,25 312,89 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
506 517,15 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 6 078 205,83 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 6 078 205,83 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

760023879 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 270 508,76 

760802868 4 166 382,66 261 911,77 69 730,63 44 342,04 265 329,97 0,00 

 

 
 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760023879 0,00 0,00 0,00 38,68 

760802868 59,74 180,25 312,89 0,00 
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Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
506 517,15 € 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 
L'AUSTREBERTHE 760780213) et aux structures concernées. 

 
 
Fait à Caen, le 26 juin 2023                                  
 
Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°18196 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD LES 4 SAISONS PETIT-QUEVILLY - 760802876 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 4 
SAISONS PETIT-QUEVILLY (760802876) sise 2 R DANTON    76141, Petit-Quevilly  et 
gérée par l’entité dénommée CHU ROUEN (760780239);  

 

 
DECIDE 

 
 

Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 2 041 770,15 € au titre de 
2023, dont 93 963,74 € à titre non reconductible.  

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 170 147,51 €. 
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 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 041 770,15 0,00 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 

Accueil de jour 0,00 0,00 
 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 947 806,41 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 947 806,41 0,00 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 162 317,20 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes, 
NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU ROUEN (760780239) et à l’établissement 
concerné. 

 
Fait à Caen,  le 26 juin 2023                                  
 
Le Directeur général 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11978 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
HL YVETOT - 760780254 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD DU CH ASSELIN HEDE-
LIN - 760802967 

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/06/2020, prenant effet au 

01/01/2020; 
 
 

 
DECIDE 

 
 

  
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée HL YVETOT (760780254), a été fixée à 5 442 414,91 €, dont 
63 315,10 € à titre non reconductible. 

  
 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-
tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 
étant également mentionnés. 

  
  
  

 

- personnes âgées : 5 442 414,91 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
UHR PASA 

Hébergement  
temporaire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

760802967 4 997 538,95 249 506,08 62 317,25 12 639,78 120 412,85 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
Hébergement  

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760802967 69,16 39,25 51,46 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
453 534,58 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 5 379 099,81 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 5 379 099,81 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
UHR PASA 

Hébergement  
temporaire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

760802967 4 934 223,85 249 506,08 62 317,25 12 639,78 120 412,85 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760802967 68,28 39,25 51,46 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
448 258,32 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HL YVETOT 760780254) et aux struc-
tures concernées. 

 
 
Fait à Caen, le 26 juin 2023                                  
 
Le Directeur général 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11966 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH SAINT-ROMAIN-DE-COLBOSC - 760780759 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CH SAINT-ROMAIN-DE-
COLBOSC - 760802975 

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD HL SAINT-ROMAIN-DE-COLBOSC - 

760916171 
 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  03/06/2019, prenant effet au 

01/01/2019; 
 
 

 
DECIDE 

 
 

  
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée CH SAINT-ROMAIN-DE-COLBOSC (760780759), a été fixée à 
3 466 120,58 €, dont 187 397,00 € à titre non reconductible. 
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 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 
aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-
tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 
étant également mentionnés. 

  
  
  

 

- personnes âgées : 3 466 120,58 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
 temporaire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

760802975 2 982 064,59 0,00 32 500,00 26 370,56 0,00 0.00 

760916171 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 425185.43 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
Hébergement  

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760802975 65,16 51,71 0,00 0,00 

760916171 0,00 0,00 0,00 55,85 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
288 843,38 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 278 723,58 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 3 278 723,58 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 
 permanent 

UHR PASA 
Hébergement  

temporaire 
Accueil de 

jour 
SSIAD  

760802975 2 763 322,59 0,00 65 000,00 25 215,56 0,00 0,00 

760916171 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 425 185,43 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760802975 60,37 49,44 0,00 0,00 

760916171 0,00 0,00 0,00 55,85 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
273 226,97 € 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH SAINT-ROMAIN-DE-COLBOSC 
760780759) et aux structures concernées. 

 
 
Fait à Caen, le 26 juin 2023                                  
 
Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°12544 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD CH DU BOIS PETIT - SOTTEVILLE - 760803023 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH 
DU BOIS PETIT - SOTTEVILLE (760803023) sise 8 AV DE LA LIBERATION    76301, 
Sotteville-lès-Rouen  et gérée par l’entité dénommée CH DU BOIS PETIT SOTTEVILLE 
LES ROUEN (760782425);  

 

 
DECIDE 

 
 
 

Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 7 134 539,33 € au titre de 
2023, dont 579 806,00 € à titre non reconductible.  

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 594 544,94 €. 
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 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
6 656 994,30 86,05 

UHR 
224 206,92 0 

PASA 
69 730,63 0 

Hébergement Temporaire 
63 194,63 77,44 

Accueil de jour 
120 412,85 68,57 

 

  
 
 
 

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 
de soins est fixé, à titre transitoire, à 6 554 733,33 €. 

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 6 077 188,30 78,56 

UHR 224 206,92 0 

PASA 69 730,63 0 

Hébergement Temporaire 63 194,63 77,44 
 

 
Accueil de jour 120 412,85 68,57 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 546 227,78 €. 

  
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes, 
NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DU BOIS PETIT SOTTEVILLE LES ROUEN 
(760782425) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Caen,  le 26 juin 2023                                  
 
Le Directeur général 

 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-06-26-00035 - 760803023_DT Bois Petit VALIDEE.docx 24



Agence régionale de santé de Normandie

76-2023-06-26-00036

760803031_CPOM DT Lecallier Leriche

VALIDEE.docx

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-06-26-00036 - 760803031_CPOM DT Lecallier Leriche VALIDEE.docx 25



1 
 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°12122 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD LECALLIER LERICHE - 760783266 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD  LECALLIER LERICHE - 
760803031 

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  05/06/2019, prenant effet au 

01/01/2019; 
 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée EHPAD LECALLIER LERICHE (760783266), a été fixée à 
6 120 815,29 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 
aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-
tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 
étant également mentionnés. 

  
  
  

 

- personnes âgées : 6 120 815,29 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

760803031 5 768 413,81 0,00 62 317,25 0,00 290 084,23 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
Hébergement  

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760803031 66,52 0,00 116,97 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
510 067,94 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 6 120 815,29 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 6 120 815,29 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

760803031 5 768 413,81 0,00 62 317,25 0,00 290 084,23 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760803031 66,52 0,00 116,97 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
510 067,94 € 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LECALLIER LERICHE 
760783266) et aux structures concernées. 

 
 
Fait à Caen, le 26 juin 2023                                  
 
Le Directeur général 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11764 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS MEDOTELS - 250015658 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD KORIAN LES CENT 
CLOCHERS - 760915173 

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD KORIAN LES HAUTS DE 

L'ABBAYE - 760023259 
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD KORIAN LA PORTE 
OCÉANE - 760025973 

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD KORIAN LE JARDIN - 

760790907 
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD KORIAN VILLA SAINT 
DO - 760916312 

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  01/06/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 
 
 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée SAS MEDOTELS (250015658), a été fixée à 8 828 742,45 €, dont 
9 900,00 € à titre non reconductible. 

  
 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-
tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 
étant également mentionnés. 

 

- personnes âgées : 8 828 742,45 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

760023259 1 527 963,08 0,00 0,00 37 687,98 0,00 0.00 

760025973 2 097 336,75 0,00 0,00 24 197,24 0,00 0.00 

760790907 1 264 679,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

760915173 1 997 956,98 0,00 0,00 34 916,64 0,00 0.00 

760916312 1 844 004,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
Hébergement 
 temporaire 

Accueil de jour SSIAD PA 

760023259 48,26 34,42 0,00 0,00 

760025973 47,82 33,15 0,00 0,00 

760790907 58,39 0,00 0,00 0,00 

760915173 48,40 47,83 0,00 0,00 

760916312 51,79 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
735 728,54 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 8 818 842,45 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 8 818 842,45 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
 temporaire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

760023259 1 527 963,08 0,00 0,00 37 687,98 0,00 0,00 

760025973 2 097 336,75 0,00 0,00 24 197,24 0,00 0,00 

760790907 1 264 679,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760915173 1 997 956,98 0,00 0,00 25 016,64 0,00 0,00 

760916312 1 844 004,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760023259 48,26 34,42 0,00 0,00 

760025973 47,82 33,15 0,00 0,00 

760790907 58,39 0,00 0,00 0,00 

760915173 48,40 34,28 0,00 0,00 

760916312 51,79 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
734 903,54 € 

 
 
 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS MEDOTELS 250015658) et aux 
structures concernées. 

 
 
Fait à Caen, le 26 juin 2023                                  
 
Le Directeur général 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°12536 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS LE HOULME - 760803536 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LA SOURCE - 760919282 
 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/06/2020, prenant effet au 

01/01/2020; 
 
 
 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée CCAS LE HOULME (760803536), a été fixée à 1 077 851,20 €, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  
  
 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-
tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 
étant également mentionnés. 

  
  
  

 

- personnes âgées : 1 077 851,20 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

760919282 1 077 851,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
Hébergement 
 temporaire 

Accueil de jour SSIAD PA 

760919282 53,29 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
89 820,93 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 077 851,20 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 077 851,20 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

760919282 1 077 851,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760919282 53,29 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
89 820,93 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS LE HOULME 760803536) et 
aux structures concernées. 

 
 
Fait à Caen, le 26 juin 2023                                  
 
Le Directeur général 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11790 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SARL TIERS TEMPS ROUEN - 760013649 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD TIERS TEMPS - 
760919829 

 
Service Polyvalent Aide et Soins A Domicile (S.P.A.S.A.D.) - SPASAD DOMUSVI ROUEN - 

760018788 
 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du  08/06/2023 ;  
 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 12/04/2019, prenant effet au 

01/01/2019; 
 
 

 
DECIDE 

 
 

  
  
  
  
Article 1er au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SARL 
TIERS TEMPS ROUEN (760013649), a été fixée à 2 813 322,52 €, dont 0,00 € à titre 
non reconductible. 
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 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-
tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 
 

  

 

- personnes âgées : 2 813 322,52 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 852 197.88 

760919829 1 841 310,92 0,00 0,00 0,00 119 813,72 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 

760919829 60,93 0,00 95,85 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
234 443,54 €. 

 
-personnes handicapées: 0,00 € (dont 0,00 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

76001878
8 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

76001878
8 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-
blit à 0,00 € (dont 0,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 813 322,52 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 2 813 322,52 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 852 197,88 

760919829 1 841 310,92 0,00 0,00 0,00 119 813,72 0,00 

 
 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 

760919829 60,93 0,00 95,85 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
234 443,54 € 

 
-personnes handicapées : 0,00 € 
(dont 0,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 
 

 

  Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 
 
 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

760018788 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-
blit à 0,00 € (dont 0,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL TIERS TEMPS ROUEN 
760013649) et aux structures concernées. 

 
 
Fait à Caen, le 26 juin 2023                                  
 
Le Directeur général  
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°18194 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHG LA FILANDIERE - 760782235 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CHG LA FILANDIERE - 
760920413 

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD LA FILANDIERE - 760026336 

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/06/2018, prenant effet au 

01/01/2018; 
 
 

 
DECIDE 

 
Article 1er 

 
A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-
blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée CHG LA FILANDIERE (760782235), a été fixée à 6 010 015,57 €, 
dont 25 159,00 € à titre non reconductible. 

  
 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-
tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 
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- personnes âgées : 6 010 015,57 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

760026336 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 029 173.20 

760920413 4 748 716,99 0,00 62 007,83 50 303,83 119 813,72 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
Hébergement  

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760026336 0,00 0,00 0,00 0,00 

760920413 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
500 834,63 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 984 856,57 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 5 984 856,57 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

760026336 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 029 173,20 

760920413 4 723 557,99 0,00 62 007,83 50 303,83 119 813,72 0,00 

 

 
 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

760026336 0,00 0,00 0,00 0,00 

760920413 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
498 738,04 € 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHG LA FILANDIERE 760782235) 
et aux structures concernées. 

 
 
Fait à Caen, le 26 juin 2023                                  
 
Le Directeur général 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Arrêté 2023-15 du 7 juillet 2023
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime pour
réaliser un feu d’artifice sur la digue promenade de la plage de Pourville-sur-Mer pour
le compte de la commune d’Hautot-sur-Mer

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu l’arrêté préfectoral n°125/2022/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 12 septembre 2022 portant
délégation de signature du PRÉFET MARITIME de la Manche et de la Mer du Nord au
directeur des territoires et de la mer et aux cadres de la délégation à la Mer et au littoral de
la Seine-Maritime, et notamment l’article 1, alinéa 4 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°23-077 du 15 juin 2023, donnant délégation de signature en matière
d’activités à M Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la
Seine-Maritime

Vu la décision n° 23-025 du 3 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’activités mer & littoral

Vu la pétition, en date du 25 mai 2023, par laquelle la commune d’Hautot-sur-Mer, 187 rue de
la Mairie, 76 550 HAUTOT-SUR-MER sollicite l’autorisation d’occuper une dépendance du
domaine public maritime situé sur la digue promenade de la plage de Pourville-sur-Mer

Vu le lancement de la consultation en date du 2 juin 2023

Vu l’avis conforme du Préfet Maritime, par délégation, le directeur départemental des
territoires et de la mer adjoint, délégué à la mer et au littoral en date du 8 juin 2023

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 7 juillet 2023
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Vu l’avis du Syndicat Mixte du Littoral 76 en date du 12 juin 2023

Vu la décision du directeur régional des finances publiques de la Seine-Maritime du 4 juillet
2023 fixant les conditions financières de l'occupation, telles que précisées à l’article 2 de la
présente autorisation.

Vu l’engagement, souscrit le 7 juillet 2023 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la redevance
afférente à l’occupation sollicitée

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint)

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation n’est pas localisée en tout ou partie, en site Natura 2000
Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie de
façade maritime notamment D10-OE02 – réduire les apports et la présence des déchets en mer issus
des activités, usages et aménagements maritimes

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La commune d’Hautot-sur-Mer ( siret : 217 603 497 00017), 187 rue de la Mairie, 76 550 HAUTOT-SUR-
MER, représentée par son maire Monsieur Jean-Jacques BRUMENT (ci-dessous dénommée P le
pétitionnaire Q) est autorisée à occuper temporairement une dépendance du domaine public maritime,
située sur la digue promenade de la plage de Pourville-sur-Mer (commune d’Hautot-sur-Mer), en vue d’y
réaliser un feu d’artifice.

Le feu d’artifice n’est pas un spectacle pyrotechnique au sens de l’article 2 du décret 2010-580

Caractéristiques générales :

– matière active de 15,042kg (inférieure à 35 kg) type F3 ou T1 et ne comporte aucun article des
catégories F4 et T2

– surface occupée de 5024 m² (correspond au périmètre de sécurité avec un rayon de 40 mètres)
dont 3950 m² sur le domaine public maritime.

L’occupation a été autorisée pour la première fois à la date du 21 août 2021 par arrêté du 15 septembre
2021.

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies dans le
présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-dessous
dénommé P autorité compétente Q.

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée P gestionnaire du domaine public maritime Q.

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature
procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du domaine
public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L
2125-3 du CG3P.
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Article 2.1 – Montant de la redevance :

Tarif : Occupations maritimes, plages non concédées, occupation non économique, manifestations 
sportives, culturelles, autres sur domaine public maritime – feu d’artifice : surface comprise entre 1 000 
et 10 000 mètres carrés : tarif 2023 : 317 euros

Forfait 317 euros. Compte tenu du caractère sportif et non lucratif de l’opération ( ouvert gratuitement 
au public ) et de la surface occupée.

Le montant de la redevance d’occupation du domaine public maritime est de 317€ ( trois-cent-dix-sept 
euros), soit une redevance de unique en vertu de l’article L2125-1 du CG3P et avec l’imputation 
budgétaire 761901 

Cette redevance se justifie au regard de la situation d'utilisation de la dépendance domaniale par le
pétitionnaire.

Article 2.2 – Modalités de paiement de la redevance

La redevance est payable en une fois pour toute la durée de l’occupation dès signature de la présente
autorisation auprès du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).
Le paiement se fera :

✗ par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

✗ par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
✗ par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et
quelle que soit la cause du retard.

Article 2.3– Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 2.4 – Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d’un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l'immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
au 120 rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.
Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupation du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.
À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire
du domaine.
Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.
Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.
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Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit
d’accès, de rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du
traitement.
Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr
Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75 572 PARIS
CEDEX 12).
Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).
S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.
Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque, à la
première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté modificatif ne
soit pris par l’autorité compétente.
Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.
Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou 
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.
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Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande du directeur régional des
finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, après une mise en demeure par lettre
recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire : 

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins 1
jour avant la date de résiliation prévue.
Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée pour la journée du samedi 8 juillet 2023. Sauf application de l’article 4 –
Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation, l’occupation cessera de plein droit.
La durée de l’autorisation couvre une période de 16h00 à 24h00 d’occupation du DPM qui intègre les
phases d’installation et de repli.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à la
dépendance autorisée.
Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.
Le pétitionnaire est autorisé à utiliser la dépendance dans le strict respect de la nature de l’occupation
décrite à l’article 1 du présent arrêté.
Le pétitionnaire devra en tout temps se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par le
gestionnaire du domaine public maritime, dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien et de
l’exploitation de l’établissement ou de l’hygiène publique.

Sécurité maritime

Le pétitionnaire devra respecter les recommandations qui sont édictées par le commandant de la zone
maritime de la Manche et de la Mer du Nord ci-après :
En cas de découverte d’engins explosifs, le pétitionnaire devra alerter sans délai le Centre des
Opérations Maritimes de Cherbourg (tél : 02.33.92.60.40). Il veillera à limiter les manipulations de l’engin,
à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui devra être considéré comme dangereux.
Pour information, le numéro de téléphone d’urgence gratuit pour joindre le CROSS, à partir de tous les
téléphones mobiles ou fixes, est le 196.

Préservation de l’environnement

Le pétitionnaire devra se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par les autorisations obtenues.
Le projet n’est pas de nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs
environnementaux du DSF Manche Est-Mer du Nord, sous réserve de remettre les lieux en leur état
initial et sans délai, en ramassant tous déchets éventuels dû à l’évènement.
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Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État et aux
frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans lequel le
pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.

Article 9 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application P Télérecours citoyens Q accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 11 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer à
l’adresse suivante : mairie@hautot-sur-mer.fr

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 07/07/23

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la Mer

Corinne COQUATRIX

a  nnexe     : plan de localisation
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2023-17 du 11 juillet 2023

portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime pour
réaliser un feu d’artifice à partir de la cale d’accès à la mer de la plage de Veulettes-
sur-Mer pour le compte de la commune de Veulettes-sur-Mer

Service Mer Littoral, et Environnement Marin
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1 à
R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu l’arrêté préfectoral n°125/2022/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 12 septembre 2022 portant
délégation de signature du PRÉFET MARITIME de la Manche et de la Mer du Nord au directeur
des territoires et de la mer et aux cadres de la délégation à la Mer et au littoral de la Seine-
Maritime, et notamment l’article 1, alinéa 4 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°23-077 du 15 juin janvier 2023, donnant délégation de signature en
matière d’activités à M Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de
la Seine-Maritime

Vu la décision n° 23-025 du 3 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’activités mer & littoral

Vu la pétition, en date du 16 mai 2023, par laquelle la commune de Veulettes-sur-Mer, 14 rue de
Greenock, 76 450 VEULETTES-SUR-MER sollicite l’autorisation d’occuper une dépendance du
domaine public maritime située sur la cale d’accès à la mer de la plage de Veulettes-sur-Mer

Vu le lancement de la consultation en date du 24 mai 2023

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint)

Vu l’avis conforme du Préfet Maritime, par délégation, le directeur départemental des territoires
et de la mer adjoint, délégué à la mer et au littoral en date du 6 juin 2023
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Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 7 juin 2023

Vu l’avis du Syndicat Mixte du Littoral 76 en date du 24 mai 2023

Vu la décision de la directrice régionale des finances publiques, en date du 20 juin 2023 fixant les
conditions financières de l'occupation, telles que précisées à l’article 2 de la présente
autorisation.

Vu l’engagement, souscrit le 22 juin 2023 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la redevance
afférente à l’occupation sollicitée 

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation n’est pas localisée en tout ou partie, en site Natura 2000

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie de
façade maritime notamment D10-OE02 – réduire les apports et la présence de déchets en mer issus des
activités, usages et aménagements maritime et sur le littoral et D01-OM-OE06 – limiter le dérangement
physique, sonore, lumineux des oiseaux marins au niveau de leurs zones d’Habitats Fonctionnels

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La commune de Veulettes-sur-Mer (Siret : 217 607 365 000 12), 14 rue de Greenock, 76 450 VEULETTES-
SUR-MER représentée par Madame Françoise GUILLOT maire de Veulettes-sur-Mer (ci-dessous
dénommée Q le pétitionnaire R) est autorisée à occuper temporairement une dépendance du domaine
public maritime, située sur la cale d’accès à la mer de la plage de Veulettes-sur-Mer, en vue d’y réaliser
un feu d’artifice orchestré par la société BREZAC .

Le feu d’artifice n’est pas un spectacle pyrotechnique au sens de l’article 2 du décret 2010-580.

Caractéristiques générales :

– matière active de 23,93 kg (inférieure à 35 kg) de catégorie F3 ne comportant aucun article des
catégories F4 et T2.

– surface occupée de 2 826 m² (correspond au périmètre de sécurité avec un rayon de 30 mètres).

L’occupation a été autorisée pour la première fois à la date du 13 juillet 2022 par arrêté du 11 juillet 2022

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies dans le
présent arrêté.
L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-dessous
dénommé Q autorité compétente R.
Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée Q gestionnaire du domaine public maritime R.

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature
procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du domaine
public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L
2125-3 du CG3P.
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Article 2.1 – Montant de la redevance :

La présente autorisation d’occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d'une
redevance d’un montant annuel de 317 € (trois cent dix-sept euros).

Article 2.2 – Révision   de la redevance   :

Conformément à l'article R 2125-3 du CG3P, la révision du montant de la redevance peut intervenir à
l’expiration de chaque période fixée pour le paiement de la redevance.

Article 2.3 – Modalités de paiement de la redevance

La redevance est payable en une fois pour toute la durée de l’occupation dès signature de la présente
autorisation auprès du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).
Le paiement se fera :

✗ par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;

✗ par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
✗ par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en
permettre la correcte imputation.
En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et
quelle que soit la cause du retard.

Article 2.4 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 2.5 – Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d’un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l'immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
au 120 rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.
Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupation du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.
À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire
du domaine.
Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.
Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.
Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit
d’accès, de rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du
traitement.
Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr
Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75 572 PARIS
CEDEX 12).
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Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).
S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.
Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque, à la
première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté modificatif ne
soit pris par l’autorité compétente.
Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.
Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière : 

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande de la directrice régionale des
finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.
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Pour inexécution des clauses de l’autorisation : 

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par lettre
recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire : 

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
2 jours avant la date de résiliation prévue.
Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée pour la journée du jeudi 13 juillet 2023. Sauf application de l’article 4 –
Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation, l’occupation cessera de plein droit.
La durée de l’autorisation couvre une période d’occupation du DPM du jeudi 13 juillet à partir de 15h00
jusqu’au vendredi 14 juillet 3h00, qui intègre les phases d’installation et de repli.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à la
dépendance autorisée.
Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.
Le pétitionnaire est autorisé à utiliser la dépendance dans le strict respect de la nature de l’occupation
décrite à l’article 1 du présent arrêté.
Le pétitionnaire devra en tout temps se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par le
gestionnaire du domaine public maritime, dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien et de
l’exploitation de l’établissement ou de l’hygiène publique.

Sécurité maritime

Le pétitionnaire devra respecter les recommandations qui sont édictées par le commandant de la zone
maritime de la Manche et de la Mer du Nord ci-après :
En cas de découverte d’engins explosifs, le pétitionnaire devra alerter sans délai le Centre des
Opérations Maritimes de Cherbourg (tél : 02.33.92.60.40). Il veillera à limiter les manipulations de l’engin,
à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui devra être considéré comme dangereux.
Pour information, le numéro de téléphone d’urgence gratuit pour joindre le CROSS, à partir de tous les
téléphones mobiles ou fixes, est le 196.

Préservation de l’environnement

Le pétitionnaire devra se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par les autorisations obtenues.
Le projet n’est pas de nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs
environnementaux du DSF Manche Est-Mer du Nord, sous réserve de remettre les lieux en leur état
initial et sans délai, en ramassant tous déchets éventuels dû à l’évènement.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État et aux
frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans lequel le
pétitionnaire pourra présenter ses observations.
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Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.

Article 9 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE

En cas de modification de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 11 – ARRÊTÉ ABROGÉ

L’arrêté 2023-14 du 23 juin 2023 portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public
maritime pour réaliser un feu d’artifice à partir de la cale d’accès à la mer de la plage de Veulettes-sur-
Mer pour le compte de la commune de Veulettes-sur-Mer est abrogé.

Article 12 – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application Q Télérecours citoyens R accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 13– PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer à
l’adresse suivante : info@ville-veulettes-sur-mer.fr

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 11/07/23

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX

a  nnexe     : plan de localisation

Tel. Standard : 02 32 76 50 00
Courriel : p  refecture@seine-maritime.gouv.fr  
www.seine-maritime.gouv.fr 6/7

7 place de la Madeleine, CS16036
76 036 ROUEN CEDEX
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 10 JUILLET 2023
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des travaux
de réfection de la peinture anticorrosion des broches du viaduc de Rogerville situé du PR
28+300 au PR 29+000 sens Caen vers Amiens de l’autoroute A29.

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 76 78 34 12
Mail : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;

Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;

Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative aux
droits  et  libertés  des  communes,  des  départements et  des  régions et  précisant  les nouvelles  
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,   et  
régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les  
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean 
KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, en matière  
d’activités ;

Vu la décision n° 23-025 du 03 juillet 2023, portant subdélégation de signature en matière d’activités à
la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A 139  
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;

Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2023 des 
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jours « hors chantiers » ;

Vu la demande de la SAPN en date du 04 juillet 2023,

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date du 5
juillet 2023,

CONSIDÉRANT – qu’il  y  a  lieu de prendre toutes  mesures  utiles  pour  assurer  la  sécurité  des  usagers
pendant la réalisation des travaux de réfection de la peinture anticorrosion des broches du viaduc de
Rogerville situé du PR 28+300 au PR 29+000 sens Caen vers Amiens de l’autoroute A29.

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier
signé en date du 8 février 2018 pour le département de la Seine-Maritime :

- Le chantier pourra entraîner des réductions de capacité de jour et de nuit, pendant les week-ends et
les jours dits hors chantier.

- Le débit prévisible par voie laissée libre à la circulation pourra excéder 1200 véhicules par heure ;

- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra
être inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de réfection de la peinture anticorrosion des broches du viaduc de Rogerville,
du  04 septembre au 03 novembre 2023, situé du PR 28+300 au PR 29+000 sens Caen vers Amiens de
l’autoroute A29 nécessite les restrictions suivantes :

Neutralisation de la voie lente du PR 27+500 au 29+100 sens Caen Amiens.
La circulation s’effectuera sur les voies laissées libres.
La vitesse sera limitée à 110 km/h du PR 26+950 au PR 29+200 et il sera interdit de dépasser aux poids
lourds.

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être
modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 – Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 FM et affichés sur les panneaux à
messages variables.

Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.

Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits en
dehors  d’une  zone  de  chantier  qui  ne  serait  pas  neutralisée  ils  seront  réalisés  sous  protection  d’un
bouchon mobile.

Les bouchons mobiles seront formés :

– en tête par un véhicule des forces de l’ordre territorialement compétentes et un véhicule  SAPN, ou
uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.

– en queue par la pose de panneaux de type AK30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser; ou par un véhicule, équipé d’un panneau à
message variable, placé en amont.

Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues
et enlevées par les services du centre d’entretien SAPN, conformément à la réglementation en vigueur
édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème partie approuvé par l’arrêté du
6 novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-07-10-00001 - Arrêté portant sur la

règlementation temporaire de la circulation durant la réalisation des travaux de peinture de corrosion des broches du viaduc situés du

PR 28+300 au 29+000 sens Caen vers Amiens de l'autoroute A29

138



La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

Les  mesures  prendront  effet  à  la  mise  en  place  de  la  signalisation  réglementaire  et  prendront  fin  à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en
fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes
les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 29.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 8 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil
des actes administratifs :

– La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime,

– Le directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime,

– Le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-Normandie,

– Le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime,

– la direction générale des services départementaux de la Seine-Maritime.

Une copie sera adressée pour information :

– au directeur du SAMU de Rouen,

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 10 juillet 2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –   Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de
justice administrative,  le  présent  arrêté peut faire l’objet  d’un recours  contentieux devant  le tribunal
administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. En
application de l’article R.414-6 du code de justice administrative, le tribunal administratif peut être saisi
par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n°  ME/2023/16  portant  autorisation d’installation d’un platelage en réserve naturelle
nationale de l’estuaire de la Seine

LE PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE,
PRÉFET DE LA SEINE MARITIME,

vu le code de l'environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale
de l'estuaire de la Seine ;

vu le décret n°2004-1187 du 9 novembre 2004 portant extension de la réserve naturelle de  
l'estuaire de la Seine ;

vu le décret du Président de la République du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur
Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de
la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu l’arrêté n° 23-023 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en matière d’activités
de niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Normandie ;

vu la convention de gestion en date du 21 juin 2021 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle de l’estuaire de la Seine ;

vu la décision du comité consultatif de la réserve naturelle nationale du 5 mai 2009 portant dé-
légation des avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale ;

vu la  décision  n°  2023-17  du  2  février  2023  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’activité de niveau départemental à Mme Sandrine PIVARD, directrice régionale adjointe de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la demande de l’ACDPM BS-PC du 17 mai 2023 ;

vu l’avis du groupe de travail du 29 juin 2023 ;

vu les diagnostics effectués par la Maison de l’estuaire.

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr
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Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle et de la
zone de protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine » ;

Considérant que l’intérêt patrimonial et fonctionnel des milieux naturels de la réserve naturelle
demeure préservé ;

Considérant la nécessité de permettre l’accès aux installations de chasse ;

Considérant qu’il est nécessaire d’encadrer la circulation d’engins de travaux afin de leur éviter
de porter atteinte à certaines espèces floristiques ou certain milieux :

Considérant que les prescriptions du cahier des charges sur les travaux sur les mares de chasse
du quatrième plan de gestion de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la
Seine, approuvé par arrêté préfectoral le 27 juin 2018, sont respectées ;

ARRÊTE

Article 1er – Objet de l’autorisation

L’association de chasse sur le domaine public maritime Baie de Seine-Pays de Caux (ACDPM BS-PC)
est autorisée à installer un nouveau platelage en bordure ouest du chemin d’accès à la vanne sud
desservant les installations 76 543 00, 76 552 00, 76 583 00, au sein de la réserve naturelle nationale
de l’estuaire de la Seine (carte en annexe).

Le tronçon le plus au nord s’étendra sur un linéaire de 75 m sur 1,2 m de large.
Le tronçon le plus au sud s’étendra sur un linéaire de 20 m sur 1,2 m de large.

Le  platelage  devra  être  réalisé  exclusivement  en  bois  non  traité  et  ne  devra  pas  entraver  la
circulation des engins de travaux.

Article 2 –      Suivi de la décision  

La Maison de l’estuaire,  gestionnaire de la réserve naturelle,  est chargée du suivi  de la présente
décision, dont elle rendra compte à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement.

Article 3 –   Notification de la décision  

Le présent arrêté sera notifié au président de l’association de chasse sur le domaine public maritime
baie de Seine – Pays de Caux et au président de la Maison de l’estuaire et envoyé pour information
au président du directoire d’HAROPA.
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Article 4 – Application

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie, le pré-
sident de la Maison de l’estuaire et le président de l’association de chasse sur le domaine public ma-
ritime baie de Seine – pays de Caux sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs dans le département de la Seine-
Maritime.

Fait à Rouen, le 10 juillet 2023

Pour le Préfet de la Seine-Maritime et par
subdélégation, la directrice régionale adjointe
de l’environnement, de l’aménagement et du

logement de Normandie

Sandrine PIVARD

Voies et délais de recours – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice admi-
nistrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen,
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
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Annexe
Localisation des travaux
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Cabinet - SIRACEDPC

N° 2023-309

Arrêté du 11 juillet 2023 portant agrément de l’Union Nationale des Associations des Sauveteurs et
Secouristes Eure Seine pour les formations initiales et continues, aux unités d’enseignements du PAE
FPS - PAE FPSC et aux formations PSC1, PSE1, PSE2 et sensibilisation aux gestes qui sauvent.

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  11  janvier  2023 portant  nomination  de
Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI en qualité de préfet de la région Normandie, préfet de la
Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les
formations aux premiers secours ;

Vu l’arrêté du 24 mai 1993 portant agrément à l’Union Nationale des Associations de Secouristes
et Sauveteurs PTT pour les formations aux premiers secours (UNASS) ;

Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

Vu l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » ;

Vu l’arrêté  du  14  novembre  2007  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » ;

Vu l’arrêté  du  8  août  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à
l'unité d’enseignement« pédagogie initiale et commune de formateur » ;

Vu l’arrêté  du  3  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur
aux premiers secours" ;

Vu l’arrêté  du  4  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur
en prévention et secours civique" ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2017 instituant une sensibilisation aux " gestes qui sauvent " ;

Vu l’arrêté  du  21  décembre  2020  portant  organisation  de  la  formation  continue  dans  le
domainedes premiers secours ;

.../...
Préfecture de la Seine-Maritime                                                                                                                                                       
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Vu l’arrêté n°23-082 du 21 juin 2023 portant délégation de signature à M. Clément VIVES, sous-
préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ,

Vu le certificat d’affiliation de l’Union Nationale des Associations de Secouristes et Sauveteurs
Eure Seine, à l’UNASS en date du 2 janvier 2023 ;

Vu la demande d’agrément de formation de l’Union Nationale des Associations de Secouristes et
Sauveteurs Eure Seine en date du 23 mai 2023 ;

Sur proposition de Madame la directrice du SIRACEDPC,

ARRETE

Article 1 : L’Union Nationale des Associations de Secouristes et Sauveteurs Eure Seine (UNASS Eure
Seine) est agréée pour les formations initiales et continues aux unités d’enseignements suivantes :

a/ Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours (PAE FPS), associée à
celle de pédagogie initiale et commune de formateur (PIC) ;

b/ Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques (PAE FPSC),
associée à celle de pédagogie initiale et commune de formateur (PIC) ;

Ces unités d’enseignements sont dispensées conformément aux référentiels internes de formation
(RIF) et de certification (RIC) validés par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des
crises.

Article 2     :   L’association UNASS Eure Seine est agréée pour les formations initiales et continues aux
premiers secours suivantes :

 Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) ;
 Premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE1) ;
 Premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE2);
 Sensibilisation aux " gestes qui sauvent ".

Article 3 : Cet agrément est enregistré sous le numéro 76 23 01 A et accordé pour une durée de deux
ans à compter de la date dudit arrêté.

Article 4 :  Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément
doit être communiquée sans délai au ministre chargé de la sécurité civile.

Article 5 :  Cet agrément peut être retiré en cas de non-respect de toutes les conditions fixées par
l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

Article 6 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet du Préfet de la Seine-Maritime, et la directrice du
SIRACEDPC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est
publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

A Rouen, le 11 juillet 2023
        Pour le Préfet et par délégation,

La directrice du SIRACEDPC

SIGNÉ

Tiffany WEYNACHTER

Voies  et  délais  de  recours -  Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  à  R.  421-5  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa publication.(ou sa notification). Il peut être saisi par l’application Télérecours
citoyens, accessible par le site "www.telerecours.fr".
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